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Structure des droits d’administrateur du portail

Conseil régional
Droits d'administrateur

Conseil central
Droits d'administrateur

Conseil particulier 
Droits d'administrateur

Conférences                   
Droits d'administrateur

Conférence isolée  
Droits d'administrateur

Conseil particulier isolé 
Droits d'administrateur

Conférence             
Droits d'administrateur

Conférence isolée 
Droits d'administrateur

Les administrateurs ne peuvent modifier ou ajouter des données que 
dans leur propre juridiction.
Les administrateurs et les membres peuvent consulter toutes les 
données du portail.



Votre comité 
régional du 
portail des 

membres est là 
pour vous aider

Responsabilités du comité du portail des membres :
• Chaque officiers du comité est la principale personne-

ressource des conseils et conférences qui lui ont été 
attribués.

• Le comité nomme des administrateurs pour tous les 
conseils et conférences concernés.

• Il organise un atelier pour les familiariser avec le 
déploiement du portail et ses processus.

• Il reste en contact avec chaque conseil et conférence 
pour en connaître les progrès et les difficultés.



Choisir judicieusement ses 
administrateurs

• Le nombre d'administrateurs doit être réduit au 
minimum

• Un administrateur pour les données financières
• Un administrateur pour les statistiques
• Idéalement, l'un de ces deux administrateurs mettrait à 

jour les coordonnées des membres.



Responsabilités des administrateurs de conseils

• Contacter le comité du portail des membres pour s'assurer d’avoir reçu toutes 
formations nécessaires.

• Vérifier et mettre à jour les informations relatives à leur conseil.
• Vérifier l'exactitude de la liste des conseils, conférences et conférences isolées 

déclarants. Contacter le comité du portail des membres si des changements 
sont nécessaires.

• Vérifier la liste des membres/administrateurs de leur conseil respectif pour 
s'assurer qu'elle est à jour. Apporter les modifications nécessaires. 

• Mettre en place des administrateurs sous leur juridiction directe.
• Former les administrateurs à l'aide du matériel de formation fourni.

• Assurer la première ligne de soutien technique pour les conseils ou les 
conférences qui se rapportent à eux.

• Compléter et réviser les rapports annuels.



Responsabilités des administrateurs de conférences
• Contacter l'administrateur du niveau supérieur pour s'assurer 

d’avoir reçu toute la formation nécessaire.
• Vérifier et mettre à jour les informations relatives à leur 

conférence.
• Vérifier la liste des membres/administrateurs de leur conférence 

respective pour s'assurer qu'elle est à jour. Apporter les 
modifications nécessaires. 

• Les questions émanant des conférences doivent être traitées par 
leur administrateur supérieur ou par les responsables de la 
commission du portail des membres.

• Compléter les rapports annuels.





Vérification et mise à jour des informations relatives à 
votre conseil ou à votre conférence.

• Recherche de membres et de groupes 
(conseils et conférences)

• Effectuez une recherche en utilisant 
un mot dans le nom d'un membre ou 
d'un groupe.

• Cliquer sur un des noms dans les 
entêtes bleus.

• Trouver la conference ou le conseil en
vous servant de l’outil de recherche. 



Modifier le groupe

Consultez les 
informations sur l'ARC en 
cliquant sur l'icône +

Modifiez les informations 
générales du groupe en 
cliquant sur MODIFIER LE 
GROUPE.



Dans l'explorateur de groupe situé en haut de la page de la conférence ou du 
conseil, cliquez sur la petite flèche pour afficher le conseil et les conférences 
qui se rapportent à votre conseil.

Contactez le chef de projet du portail des membres de votre région si des modifications sont nécessaires.

Vérifier l'exactitude de la liste des conseils, 
conférences et conférences isolées déclarants



Vérifiez la liste des membres/administrateurs de votre conseil ou conférence 
respectif pour vous assurer qu'elle est à jour. Apportez les modifications 
nécessaires.

Cliquez sur un conseil ou une conférence pour afficher les informations générales et la liste 
des membres.



Répertoire - Ajouter un membre

Dans la page des détails du 
groupe, cliquez sur +AJOUTER 
pour ajouter un membre.

Rechercher les membres 
existants avant d'ajouter 
un nouveau membre.

Ajouter un membre avec 
toutes les informations 
requises.

• Le statut d'administrateur ne doit être 
accordé qu'aux membres qui ont 
l'autorisation d'apporter des 
modifications à la base de données. 

• * Le nom d'utilisateur peut être 
n'importe quoi (adresse courriel, 
variante du nom du membre, etc.). Le 
mot de passe doit comporter au moins 
8 caractères et inclure des lettres, des 
chiffres et des caractères spéciaux.



Répertoire – Modification au statut de membre

Cliquez sur l'icône rouge 
pour supprimer le 
membre du groupe. Le 
membre restera dans la 
base de données.

Ajoutez ou supprimez les 
droits d'administrateur en 
cliquant sur la case située 
sous Administrateur.



Répertoire – donner ou retirer un dirigeant

Cliquez sur AJOUTER pour 
attribuer un dirigeant.
Saisir les informations 
nécessaires dans le formulaire 
qui apparaitra.

Cliquez sur le bloc-notes 
pour modifier ou 
supprimer la permission.



Profil
Les administrateurs peuvent :
⁻ Mettre à jour les 

informations du profil telles 
que le nom, le nom 
d'utilisateur et le mot de 
passe.

⁻ Gérer les informations de 
contact.



Profil
Les administrateurs peuvent :
⁻ Voir les groupes du membre, définir le 

groupe principal (qui doit être une 
conférence)..

⁻ Ajouter la formation que le membre a 
suivie.

⁻ Ajouter des vérifications telles que la 
vérification du casier judiciaire et le 
contrôle des membres de la SSVP.



FAQ

Pour toute question relative au portail des 
membres, veuillez consulter la section FAQ 
au bas de la page d'information du portail 
des membres.
https://members-fr.ssvp.ca/

Si vous ne trouvez pas réponse à votre dans 
la FAQ, veuillez contacter l'administrateur du 
conseil le plus proche.

https://members-fr.ssvp.ca/


Démo
https://members-fr.ssvp.ca/

https://members-fr.ssvp.ca/


Q/R
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